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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE RELATIF 
À L'EMPLOI DES PERSONNES À CHARGE COHABITANT AVEC LE 
PERSONNEL DIPLOMATIQUE, CONSULAIRE ET 
TECHNIQUE/ADMINISTRATIF

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République 
italienne, ci-après dénommés « les Parties », désireux de conclure un Accord destiné à 
faciliter l'emploi des personnes à charge cohabitant avec le personnel diplomatique, 
consulaire et technique/administratif des missions diplomatiques et consulaires de l'État 
d'envoi sur le territoire de l'État d'accueil sont convenus de ce qui suit :

Article 1. Objectif de l'Accord

Les personnes à charge qui font partie de la famille cohabitant avec un agent 
diplomatique, un fonctionnaire consulaire ou avec le personnel technique/administratif 
des missions diplomatiques et consulaires de la Nouvelle-Zélande en République 
italienne et de la République italienne en Nouvelle-Zélande, seront autorisées par l'État 
d'accueil à prendre un emploi sur son territoire conformément aux dispositions du présent 
Accord.

Aux fins du présent Accord, l'expression « personnes à charge » désigne :
I) les conjoints qui ne sont pas séparés;
II) les enfants célibataires âgés entre 18 et 21 ans;
III) les enfants non mariés qui sont mentalement ou physiquement handicapés et 

incapables de subvenir à leurs besoins de façon autonome.
Le présent Accord s'applique également aux personnes à charge du personnel 

accrédité auprès du Saint-Siège ou d'organisations internationales dont le siège se trouve 
dans l'un des deux États.

Article 2. Procédure d'autorisation en Italie

L'ambassade de Nouvelle-Zélande adresse une Note verbale au Service du protocole 
diplomatique de la République italienne l'informant du nom de la personne à charge, 
présente en Italie, qui demande l'autorisation de prendre un emploi et une brève 
description de la nature de cet emploi.

Dans le cas d'une personne à charge salariée, le Service du protocole diplomatique de 
la République italienne informe l'ambassade de son accord à l'ouverture de la procédure 
d'autorisation de l'inscription de la personne à charge sur les listes d'emploi établies dans 
les centres d'emploi du Conseil régional territorialement compétent, sous réserve de la 
présentation des documents à l'appui de sa qualification déclarée. Ensuite, en référence à 
l'Accord, l'employeur peut employer directement la personne, en prenant soin d'informer 
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les centres d'emploi du Conseil régional territorialement compétent, en application de la 
loi en vigueur.

Dans le cas d'un emploi indépendant, l'ambassade de Nouvelle-Zélande adresse une 
Note verbale au Service du protocole diplomatique de la République italienne l'informant 
du nom de la personne à charge, présente en Italie, qui demande l'autorisation d'exercer 
un emploi indépendant et une brève description de cet emploi indépendant. Le Service du 
protocole diplomatique de la République italienne, après avoir consulté les ministères 
compétents, notifie à l'ambassade son consentement.

Article 3. Procédure d'autorisation en Nouvelle-Zélande

L'ambassade d'Italie adresse une note diplomatique au Service du protocole du 
Ministère des affaires étrangères et du commerce de la Nouvelle-Zélande, pour 
communiquer le nom de la personne à charge qui souhaite exercer une activité 
professionnelle ou un emploi indépendant, ainsi qu’une brève explication du type 
d'emploi qu'elle entend exercer. Après avoir vérifié que la personne en question 
correspond aux catégories définies dans le présent Accord, le Service du protocole 
informe l'ambassade que la personne à charge est autorisée à exercer un emploi. De 
même, l'ambassade informe le Service du protocole de la cessation de l'emploi exercé par 
la personne à charge et soumet une nouvelle demande dans le cas où la personne à charge 
décide d'entreprendre un nouvel emploi ou d'exercer une activité indépendante.

Article 4. Application de la législation

Les personnes à charge qui ont obtenu l'autorisation d'exercer une activité 
professionnelle sont soumises à la législation en vigueur dans l'État d'accueil en ce qui 
concerne les questions découlant de ce type d'activité en matière de fiscalité, de sécurité 
sociale et d'emploi. Il n'existe aucune restriction quant à la nature ou au type d'activité à 
entreprendre, à l'exception des restrictions constitutionnelles et légales imposées par les 
lois de l'État d'accueil.

Pour les activités ou professions qui exigent des qualifications particulières, la 
personne à charge cohabitant doit se conformer aux lois qui régissent l'exercice de ces 
activités dans l'État d'accueil.

Le présent Accord n’implique pas une reconnaissance mutuelle des diplômes ou des 
qualifications délivrés par les deux États. Les lois internes de chaque État et les accords 
bilatéraux ou multilatéraux en vigueur entre les deux États sont applicables à cet égard.

Article 5. Immunité

Lorsqu'une personne à charge qui exerce un emploi, en vertu des dispositions du 
présent Accord, jouit de l’immunité de juridiction dans l’État d’accueil, en vertu de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires ou en vertu de tout autre accord international, il est décidé que 
l'immunité de la fonction ou juridiction administrative et de l'exécution des arrêts de la 
juridiction civile ou administrative est suspendue en ce qui concerne les actes posés dans 
l'exercice de l'activité professionnelle.
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Lorsqu'une personne à charge qui exerce un emploi en vertu des dispositions du 
présent Accord jouit de l’immunité de juridiction pénale en vertu des accords 
internationaux mentionnés ci-dessus et est accusée d'une infraction pénale commise dans 
l'exercice de cet emploi, l'État d'envoi examine avec la rigueur voulue toute demande 
écrite de révocation de cette immunité que l'État d'accueil peut lui présenter. Lorsqu'il n'y 
a pas de révocation, un rappel est envisagé et, dans tous les cas, la révocation de 
l'autorisation d'exercer.

Article 6. Limites de l'autorisation

L'autorisation d'exercer une activité professionnelle dans l'État d'accueil prend fin 
dès que le bénéficiaire cesse d'avoir le statut de personne à charge et ne peut être 
accordée que pour une période n'excédant pas la durée de la mission des personnes 
accréditées. L'autorisation est subordonnée à la condition que l'emploi ne soit pas réservé 
par la loi aux seuls citoyens de l'État d'accueil. Elle ne peut être accordée aux personnes 
qui ont travaillé illégalement dans l'État d'accueil ou qui se sont rendues coupables de 
violations de la loi ou de la réglementation fiscale et de sécurité sociale. L'autorisation 
peut être refusée pour des motifs de sécurité nationale.

Article 7. Durée et dénonciation

Le présent Accord demeure en vigueur pour une période indéfinie, chacune des 
Parties pouvant y mettre fin à tout moment, moyennant un préavis de trois mois adressé 
par écrit à l'autre Partie.

Article 8. Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit la date 
de réception de la seconde des notifications par lesquelles chacune des Parties informe 
l'autre de l’accomplissement de ses formalités internes nécessaires pour l’entrée en 
vigueur du présent Accord. Les Parties conviennent d’adopter toutes les mesures 
nécessaires pour la mise en œuvre du présent Accord.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement 
respectif, ont signé le présent Accord.

FAIT à Rome, le 4 décembre 2003, en deux exemplaires originaux, en langues 
anglaise et italienne, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande :

Pour le Gouvernement de la République italienne :
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